
Superviser la conception, la planification et la
mise en œuvre d’aménagements paysagers
des parcs sur le territoire ;
Élaborer et suivre le budget du service des
espaces verts, en veillant à une utilisation
efficace des ressources ;
Planifier et coordonner les activités d’entretien
paysager, y compris la taille, la tonte, la
fertilisation et l’irrigation ;
Sélectionner et superviser l’achat de plantes,
d’arbustes et d’arbres appropriés pour les
espaces publics ;
Gestion en arboriculture du territoire ; 
Éduquer la communauté sur l’importance de la
préservation de l’environnement ;
Veiller à ce que tous les espaces verts
municipaux respectent les normes de sécurité
et les réglementations locales.

LA VILLE RECRUTE

HORTICULTEUR.TRICE

Détenir un diplôme d’études professionnelles
en horticulture, en aménagement paysager ou
dans un domaine connexe ;
Expérience significative en gestion des
espaces verts, de préférence dans le secteur
municipal ;
Détenir la carte de compétence ASP en
construction ;
Détenir un permis de conduire de classe 5 ;
Connaissance approfondie des espèces
végétales et de gestion des espaces verts ;
Bonnes compétences en communication, à
l’oral et à l’écrit.

PROFIL RECHERCHÉ

RESPONSABILITÉS

Otterburn Park est une ville située au coeur de la Montérégie offrant un  cadre de vie paisible et
naturel, propice à la détente et aux activités extérieures. Otterburn Park combine l'attrait d'un
environnement rural tout en étant à proximité des commodités urbaines. C'est dans ce cadre sans
pareil que nous vous invitons à découvrir une opportunité de travail stimulante ! 

Sous la supervision du contremaître, la principale responsabilité du titulaire du poste consiste à
cultiver et entretenir les plantes ornementales sur l'ensemble du territoire de la Ville. Il réalise
l'ensemble des travaux horticoles liés à l'aménagement paysager des parcs, espaces verts et
bâtiments municipaux.

AVANTAGES

Horaire régulier 39 heures/semaine,
réparties sur 4 ½ jours. Lundi au jeudi 7h00
à 12h et 13h à 16h30. Vendredi 7h00 à
12h00 ;

Horaire atypique: 1  décembre au 1  avril
selon les besoins et conditions
météorologiques. Disponible jour, soir et fin
de semaine pour un maximum de 39
heures/semaine. 
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Taux horaire entre 31.07 $ à 35.16 $.

DATE D’ENTRÉE EN FONCTION : DÈS QUE POSSIBLE
DATE LIMITE : 30 NOVEMBRE 2025

Cette offre d’emploi t’intéresse ?

Achemine ton c.v. à : rh@opark.ca 

Seules les personnes retenues seront contactées.

Pour tous les détails : opark.ca

mailto:rh@opark.ca

